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de résolution 

. 
ference mondiale sur les droits de l'homme 

L'Assemblée aénéralg, 

Considérant que les Nations Unies se sont donné pour but, tant dans la Charte 
que dans la Déclaration universelle des droits de l'homme A/, de développer et 
d'encourager le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour 
tous, sans distinction de race, de sexe ou de religion, 

Estimant que tous les droits de l'homme et toutes les libertés fondamentales 
sont indivisibles et interdépendants et que la défense et la protection d'une 
catégorie de droits ne sauraient en aucun cas dispenser ou décharger les Etats de 
l'abligatien + &fenttr- r̂ a& pret&qer I-Q =**+--a a*-:*- --- -L..--" --Y-c", 

L/ Résolution 217 A (III). 
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l ,  sorit que tous les Etats Membres se sont engagés à assurer, en 
coopération avec l'Organisation des Nations Unies, le respect universel et effectif 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 

Notant les progrès que l'Organisation des Nations Unies a accomplis dans la 
réalisation de cet objectif et le fait qu'il demeure des domaines dans lesquels il 
faudrait progresser encore, 

gef;ant également que des violations des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales continuent d'être commises, 

Considérant qu'eu égard aux progrès réalisés, aux problèmes non encore résolus 
et aux nouveaux dofis à relever, il y aurait lieu de faire le point de ce que le 
programme relatif aux droits de l'homme a déjà permis d'accomplir et de ce qui 
reste à faire, 

Rappelant sa résolution 44/156 du 15 décembre 1989, dans laquelle elle a prié 
le Secrétaire général de s'enquérir des vues des gouvernements, des institutions 
spécialisées, des organisations non gouvernementales et des organes de 
l'organisation des Nations Unies qui s'occupent des droits de l'homme, concernant 
l'opportunité de convoquer une conférence mondiale sur les droits de l'homme qui 
serait chargée de traiter au plus haut niveau des questions cruciales que la 
défense et la protection des droits de l'homme posent aux Nations Unies, 

prenant acte du rapport du Secrétaire général dans lequel sont exposées ces 
vues 21, 

Notant que nombre de gouvernements, d'institutions spécialisées et d'organes 
des Nations Unies s'occupant des droits de l'homme ainsi que d'organisations non 
gouvernementales se sont prononcés en faveur de la convocation d'une conférence 
mondiale sur les droits de l'homme, 

Notant eoalem~ les nombreuses observations formulées au sujet de 
l'importance que des préparatifs soigneux, entrepris de bonne heure, présentent 
pour le succès de la conférence, 

Çonvaincya que la tenue d'une conférence mondiale sur les droits de l'homme 
pourrait contribuer de façon notable à l'efficacité de l'action que l'organisation 
des Nations Unies et ses Etats Membres mènent en vue d'assurer la défense et la 
protection des droits de l'homme, 

1. Décide ae convoquer une conférence mondiale sur les droits de l'homme qui 
se tiendra à un niveau élevé, en 1993, et dont les objectifs seront : 

a) De passer en revue et d'évaluer les progrès réalisés en matière de droits 
de l'homme depuis l'adoption de la Déclaration univereelle des droits ae l'homme, 
ainsi que de recenser les obstacles à de nouveaux progrès dans ce domaine et les 
moyens de les surmonter; 

21 A/45/564. 
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b) D'examiner les rapport existant entre le dëveloppement et l'exercice par 
chacun de ses droits économiques, sociaux et culturels, ainsi que de ses droits 
civils et politiques: 

cl D'examiner les moyens de mieux assurer l'application des normes et des 
instruments en vigueur pour ce qui a trait aux droits de l'homme; 

d) D'&aluer l'efficacité des méthodes et mécanismes utilisés par 
l'organisation des Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme: 

e) De formuler des recommandations concrètes concernant les moyens 
d'accroître l'efficacité des activités et des mécanismes de l'Organisation des 
Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme, par le biais de programmes 
visant à assurer, à encourager et a développer le respect des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales; 

f) De faire les recommandations voulues pour assurer à l'Organisation des 
Nations Unies les ressources financières et autres que requiert son action en 
matière de défense et de protection des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales; 

2. Décide de créer un comité préparatoire de la conférence mondiale, qui 
sera ouvert à la participation de tous les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies ou membres des institutions spécialisées, et aux travaux duquel 
participeront des observateurs, conformément à la pratique habituelle de 
l'Assemblée générale; 

3. Décide également que le Comité préparatoire devrait avoir pour mandat de 
soumettre à l'Assemblée générale, pour examen, des propositions concernant l'ordre 
du jour, la date, la durée et le lieu de la conférence, de même que les modalités 
de participation, les réunions et activités préparatoires aux échelons 
international, régional et naticnal et les études et autres documents qu'il 
conviendrait d'établir à cette occasion: 

4. Décide en outre que le Comité préparatoire élira, à sa première session, 
un bureau composé de cinq membres, à savoir un président, trois vice-présidents et 
un rapporteur, compte dûment tenu du principe d'une représentation géographique 
équitable; 

5. Charge le Comité préparatoire d'assurer les préparatifs de fond de la 
conférence, conformément aux buts et objectifs énoncés au paragraphe 1 ci-dessus et 
en tenant compte des recommandations de la Commission des droits de l'homme à sa 
quarante-septième session; 

6. Décide que le Comité préparatoire tiendra une session de cinq jours à 
Genève en septembre 1991; 

7. Décide également, en conformité avec sa résolution 42/211 du 
21 décembre 1987, et sans préjudice de l'enveloppe budgétaire approuvée par 
l'Assemblée générale pour l'exercice 1990-1991 ni du plan général du 
budget-programme convenu, proposé pour l'exercice biennal 1992-1993, que le 
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processus préparatoire et la conférence elle-même devront être financés par 
prélèvement sur le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies sans 
empiéter sur les programmes prévus au chapitre 23 du budget, et invite les apports 
de ressources extrabudgétaires voulus, entre autres choses, pour financer la 
participation de représentants des pays les moins avancés aux réunions 
préparatoires ainsi qu'à la conférence elle-même; 

8. &$9 la Commission des droits de l'homme d'adresser au Comité 
préparatoire, lors de ses sessions qui précéderont la Conférence, des 
recommandations concernant les questions susvisées: 

9. wrw le Président de la Commission des droits de l'homme, le; 
présidents ou autres membres désignés des organes qui s'occupent des droits de 
l'homme, ainsi que les rapporteurs spéciaux et les présidents ou membres désigLk 
de groupes de travail à participer aux travaux du Comité préparatoire; 

10. Prie les gouvernements, les institutions spécialisées. les autres 
organisations internationales, les organes compétents de l'Organisation des 
Nations Unies ainsi que les organisations régionales et non gouvernementales qui 
s'occupent des droits de l'homme d'apporter leur concours au Comité préparatoire et 
de lui faire connaître, par l'intermédiaire du Secrétaire général, leurs vues et 

recommandations concernant la conférence mondiale et ses préparatifs, ainsi que de 
prendre une part active à la Conférence: 

11. P&& le Secrétaire général de présenter au Comité préparatoire un rapport 
de synthèse sur les contributions qui auront 6th apportées conformément aux 
paragraphes 9 et 10 ci-dessus; 

12. Prie éaalement le Secrétaire général de désigner, parmi les 
fonctionnaires du Secrétariat, un secrétaire général de la Conférence et d'apporter 
toute l'assistance voulue au Comité préparatoire: 

13. Prie le Comité préparatoire de lui rendre compte lors de ses 
quarante-sixième et quarante-septième sessions, de l'état d'avancement de ses 
travaux. 


